
MINISTRE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BKAIX-AHIS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DBa

S HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale

Le Sous ScanBTAiius D'ETAT DBB BEAUX Aivre,

Vu la loi du 31 décembre î 913 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLH PREMIER.

/
TA décoration du...XV 11.1» ft^ d« Ta aalla de ,

dft__l~-* Hoap-ica~ .

appartenant a. u Département de la Seine

est inscritjft. sur l'inventaire supplémentaire des monuments Historiques.

ART,

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour
et

archives de la préfecture, au maire de la commune -^

qui seront, re&pousiajles, chacun en ce qui le concerne, de son exécution*

Pans, le... 8 .1U1K 1935

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Beawe-Artt,

o da i'inetitut,

\. S. V. P.


